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ALLEMAGNE- — francfort , 18 juinv

Il part d'ici beaucoup d’émigrans pour la Pologne, où le 
gouverpernent protège et facilite leur établissement. On ap
prend ausçi de Varsovie que le prince Paskewit^^ qui y est de 
retour d’un voyage à St. fîétersbourg, b dit aux autorités ci
viles et militaires, qui l’ont complimente, qu en automne 
l'empereur viendrait avep son fils aîné', y proclamer une am
nistie, qu’aucune rancune n’existe plus dans le coeur du sou- 
veraiu , contre le» sujets qüi reconnaissent leur erreur-

ANGLETERRE- — Londres . le 20 juin.

Un numéro extraordinaire de la Gazçtle dç Londrçs publie 
je bulletin suivant :

u Chgteau de Windsor, mardi 20 juin,
« Il a plu au Dieu Tout-Puissant de délivrer de ses souf

frances notée très-excellent et gracieux souverain le roi 
Guillaume JV. S. M. a expirp ce matin, 12 minutes avant 
2 heures.

. Signe, MM. Viarney, W. P. Chambres, B. Davies. »
S. M. le roi a expiré sans efforts. Beu de temps avant qu il 

çxpir|t, on doutait s’il n’était pas déjà mort. S. M. la reige 
était près de lui. Bien qu elle s’attendit au fatal evenement, elle 
fut en proie à un violent paroxisme, qui a agi sur sa consti
tution déjà affaiblie par la douleur avec tant île force quelle 
est sérieusement indisposée. Les babitans de Windsor , sans 
aucune exception, ont ferule leprs maisons et leurs bouti
ques. Le seul personnage arrivé au phjiteau ce matin, cest le 
marquis de Coningham , qui est venu prendre ejes arrangement 
pour les funérailles.. A Londres, aussitôt que |a nouvelle y fut 
parvenue, les habitaus du Y^est-End et des environs qpt en 
partie fermé leurs boutiques. Les théâtres ont été fermés, Les 
navires ont hissé le pavillon de deuil, et les cloches de mort 
ont commencé h sonner dans toutes les paroisses. Les cours et 
tribunaux ne siégeront pas aujourd’hui.

— La nouvelle de la mort du roi a de suite été commu
niquée aux ministres et aux. principaux officiers de “l’état. 
L’archevêque de Çantorbery , le marquis de Goningham, 
lord chambellan , se sont rendus au palais de Kensington , 
,et ont communiqué cette triste nouvelle à S. M. la reine Vic
toire et à la duchesse de Kept.

Le vicomte Melbourne a reçu de S. M. les ordres de se 
jrendre à neuf heures à Kensington , et on a alors convoqué 
nu conseil pour onze heures. Pans ce conseil les ministres 
ont remis les sceaux de leurs fonctions à S. ML qui a daigné 
les leur confier de nouveau.

La déclaration faite à cette occasion par S. M. a satisfajf , 
à ce que nous apprenons , complètement et pleinement tous 
jes partis, fl n’y a qu’un sentiment sur la conduite de S. M. 
et c’est celui de l'admiration. Nous croyons qu’un jour les 
ennemis de sa mère conviendront que S. M. a reçu I éduca
tion qui convient à une reine.

Le conseil assemblé à 11 heures était tres-nompreux. S. M. 
y a exprimé le désir d’être demain proclame reine. Le grand 
sceau qui avait été remis à S. M. , ayant été rendu au chan
celier de iéchiquier , il a été apposé sur la proclamation 
officielle qui paraîtra dans U Gqzptle.

S. 1$. paraissait jouir de la meilleur s»nté. Pans la matinée 
la reine a reçu une fouie nombreuse de nobles et de perspn- 
nag-'s de distinction qui venaient luj prêter seraient de fidé- 
Ji,lé ou Ipi présenter leur hommage. S. M. a prêté alors , 
comme if est cl’,usage, le serment de maintenir la religion 
protestante, pe serinent a été rt cu par l’archevêque de Can- 
forbery. L’archevêque d York était aussi présent. Qu a ensujte 
pdopté la proclamation sous le nom 4e Alexandrane-Victoire, 
elle conseil ayant terminé scs opérations, un.e copie eq a été 
faite par jeseerétaire du conseil.

Parmi les personnages de distinction, on remarquait indé
pendamment des ministres , le duc de Wellington , sir Robert 
Peel, lord Stanley, le marquis de Londonderry, lord Cars- 
teraegh, les ducs de Norfolk et de Ricliemond, lord F. Eger- 
ton le président de la chambre des pairs, le duc de Cumber
land, lord Minto, le comte Grey, lord Lyndhust , lord 
Proucham.il y avail aussi plusieurs membres de la chambre 
des communes, ainsi que lord maire et 1- s aldermen de 
Londres. Après le conseil tout le moufle quitta le palais, à 
l’exception du duc de Norfolk, cle lord Melbourne , lord John 
Russell et l’archevêque de Cantoi béry, qui rest èrent encore 
pendant quelque temps. T
^ — Le du,c de Cumberland ( maintenant roi de Hanovre) 
a couché la nuit dernière au château de Windsor. Il cesse 
d'etre pair. Il partira demain su,r un pateau à vapeur , afin 
dé prendre le sceptre des états sous sa domination.

bassi-deur de France à M. le président du conseil : «Leroi 
d'Angleterre est mort ce matin, à 2 heures et quelques mi
nutes. »

« Pour copie conforme : Signé Allarp. •>
G’pst la prinpesse Victoire , fille de la duchesse de Kent , 

qui succède à la couronne des trois royaume-unis, mais elle 
n’héritp pas en même temps de la courotyue de Hanovre, qui 
par la mort de Guillaume FY échoit au fluc de Cumberland, 
frère du feu roi.

Péjà depuis longtemps une profonde inimitié s’est manifes
tée entre les partisans de la princesse Victoire et ceux du duc 
de Cumberland. Ces derniers avaient même commencé à 
intriguer pourfaire passer la couronne de la Grande-Bretagne 
sur ia tête du duc de Cumberland au préjudice 4e Ih fill? 
de Iq duchesse de Kent. Ils ont été bienlôt forcés de renoncer 
à leurs projetsaprèss’être convaincus qu’ils ne pourraient pas 
parvenir à les faire réussir.

Il est assez remarquable que les tories aussi bien que les 
\yighs affectent de croire que la princesse Victoire suivra une 
politique conforme à leurs vceux. Le duc de Wellington a som 
veut été reçu par la duchesse de Kent et par l’héritière pré
somptive, qui témoignait toujours beaucoup d’égards au vain
queur de Waterloo ; mais d’uu autre côté tout le monde sait 
en Angleterre que lord Durham jouit d’une granfle influence 
sur l’esprit de ta princesse Victoire. Il y a plus d’un mois 
que l’on a envoyé à lord Durham l’avis que ie roi d'Angle
terre plaît fort malade, et qu’il ne pouvait pas vivre au delà 
d’un niois. Bar suite de cette nouvelle il a dû paptir immédia-- 
teinent de St-Bétersfiourg et il est attendu à Londres. Le mi
nistère Melbourne avait l’intention dans le cas où le roi Guil
laume , cpntre toute attente, aurait reprjs quelques forces, 
de metjfre lord Durham à la tête de la maison de la princesse 
Victoire, qu’on s’occupait de former depuis le 24 mai der
nier, époque Je sa majorité. On prétend même, que les 
discussions qui se sont élevées entre je roi Guillaume- qui 
youloit entourer la princesse Victoire de tories, et les minis
tres qui voulaient former sa maison 4® leurs partisans, ont 
contribué et aggravé sa position.

Cette nouvelle a produit fort peu d'effet sur les cours de la 
rente, attepdu qu'elle avait été escomptée lougtemps b l’a
vance. Cependant elle a produit quelques centimes de baisse, 
parce qu’on croit que cet événemeut aurq fait fléchir les cours 
à la bourse de Londres. Il y avait aussi quelques inquiétudes 
répandîmes à la boufs? la cpnspipatjou républicaine qui 
aurait été découverte à Bapiç.

FRANCE- LE 21 JUIN.________ P4-RÏS ,
La ilépêphe télégraphique suivante vient d’être afljchée à 

t Bourse :
dépêche télégraphique.

« Calais, 21 juin 1837 , 2 heures du matin :
* Londres, le 2p, à 9 heures efdeniie flu wathr, " Lam-

Le bruit avait été répandu b Rarjs hier matin que des 
jeunes gens deg écoles de droit et de médecine , se propo
saient d exciter quelque tumulte pendant le bal de llfôlel-de- 
Ville. Quelques ëfudians avaient même déjà été arrêtés , et 
nous l’avions même annoncé. Mais il paraît maintenant que 
la police avait reçu ce jour-là des avis inquiétàns qui avaient 
nécessité le déploiement de forces qui entourait les abords 
de 1 Hôtel-de-Yille. On disait que (§00 jeunes gens voulaient 
se réunir sous les fenêtres du bal et entoqner un tye Prqfua 
cfis. Aujourd'hui jesbruits répandus représenteraient comme 
bien pigs graves les projets de ces jeunes gens , puisqu’il 
s’agirait d’uu Gpuiplot contre le roi. Les craintes que les 
rapports arriyés b la police avaient dû faire najtre, ont sans 
doute décidé ia famille royale à quitter le bal de l’Hôtel-de- 
Ville dès ri heures du soir, et b prendrp le pont Louis;Rhi- 
lippe et la rive gauche de la Seine jusqu’au Pont-Neqf pour 
rentrer aux Tuileries, au lieu de suivre le même itiuéraire 
qu’elle avait pris pour se rendre au bal.

Le nommé Blanchi , élève de l’école de médecine , demeu
rant rue des Postes, a été arrêté lundi matin à g heures. Il 
paraît qu il recevait dans sa chambre et à des heures diffé
rentes des élèves en droit et en médecine, ainsi que 6 mili
taires de la garnison de Paris. Sept individus se trouvaient 
chez Blanchi au moment des perquisitions de la police. Plu
sieurs d’entr’eux cherchèrent à s’éyafler par un jardin , mais 
ils furent arrêtés au moment où ils cherchaient à escalader 
les murs. On a saisi chez Blanchi une correspondance 
républicaine , dix paquets de cartouche et un poignard. 
Il a été mis au secret ainsi que les jeunes gens arrêtés 
chez lui. -

Les perquisitions de la police ont été poursuivies hier et 
aujourd'hui, et ont amené de nouvelles arrestations. Six per
sonnes ont été aménises hier b la préfecture ; 4 ont été arrê
tées ce matin, uu grand nombre de mandats de perquisition 
ont été décernés. On dit que la police a trouvé des paquets 
de cartouches au domicile de la plupart des individus qui ont 
été arrêtés. Ce matin je bruit est répandu que des perquisi
tions ont été faites à Menilmontaut et dans quelques villages de 
la banlieue de Paris.. Ce qui semblerait devoir faire douter 
de la complicité de quelques militaires delà ligne, c’est que 
pas un seul soldat n'a été encore arrêté dans les divers régi- 
mens de la garnison de Paris.

Nous recevons à l’instant qaelques nouveaux retiseigue- 
mens sur cette nouvelle conspiration. On prétend que je nom
mé Blanchi et ses présumés complices devaient se trouver 
sur. ie quai, ag îuomsujt drç passage 4e |a fath‘he royale et

insulter S. M. par des cris. On vient d'arrêter un nom nid 
Cordier à l'hospice du Val de Grace où il est interne. C’était 
dit 011 le principal complice de Blanchi.

Nous avons donné tous les détails qui sont venus à notre, 
connaissance sur le complot du Ig juin. Mais nous espérons 
qu’il y a b aucoup d'exagération dans les rapports de la police 
sur ce comptot. (Corresp•)

— Le Courrier français publie ce qui soit sur un fait que 
le Moniteur ne mentionne pas encore ce matin;

On parlait hier an soirau bal même de l’Hôtel-de-Ville , 
le bruit s'en est confirmé aujourd’hui , d’un projet de ten
tative contre le roi pendant qu’il se rendrait à celte fête ou 
lorsqu’il en reviendrait. L'autorité avait été informée des laj 
veille , par un militaire 4e la garnison de Paris, que dès pro
positions avaient été faites à quelques homtnes de sou régi
ment. Les soldats et les iudividus signalés ont été arrêtés 
aussitôt. Ils sont , dit-ou , au nombre de six ; les premiers 
avaienjt, à ce qu’on ajoute , prévenu leurs chefsavant leur ar
restation , ce qui indique qu’ils ne voulaient point prendre, 
part au projet; chez les autres, on aurait saisi qaelques car
touches, mais on point d'armes. Qu sait combien il faut se te_- 
uir en garde contre de pareils rumeurs et contre jes pre
miers rapports de là police.

— Le conseiller d’état Bichon , qui a rempli plusieurs mis
sions à St-Domingue, est , dit-on , destiné à aller de nouveau 
auprès du président de cette république, mettre la dernière 
main aux arrangemens financiers que uous voulons débattre 
avec elle, sous la réunion des forces de la station et de quel
ques bÉRimens qui sont en expédition de Toulon. Hier, des 
explications ont eu lieu à cet égard entre les ministres des 
affaires étrangères et de la marine. Il s'agirait d’un tribut 
anauel d'ua million, que nous réclamerions de notre ancieuue 
colonie, (Bon Sens.)

AFFAIRES D’ESPAGNE-
Ou a publié les dépêches télégraphiques suivantes ;

« Marseilje , 7,0 juin 1837 , à g hèures l|2 du matin.
« L’armée carliste de l’infaut don Sébastien a été coinplé- 

temeut battue par le baron de Meer. Don Cirlos, à la tête 
d’un corps de 4°°o hommes, a fui précipitamment sur la 
route de Solsoii3. n

« Narbonne , ao juin 1837,7 Renres du matin.
« L’approche de Tristanya causé de la fermentation à Bar- 

celonne. Le général Pastor était à Molin del Rey le f6 , sans 
avoir atteintles factieux; toutefois , le 15 , don Carlos et don 
Sébastien étaient à Solsona.

« Csnt Navarrais sont venus le 17 b Farnols lever des ra
tions. Le 18, le gouverneur de Puycerda craignait nue proj- 
chaine attaque.

— Nous recevons de notre correspondant de Saragosse le 
rapport du baron de Moer sur l’affaire de Guizona et nou 
Isona, comme l’a dit le Moniteur. Ce rapport confirme en
tièrement les détails qu’avait déjà fait connaître au public 
une 4épêche télégraphique. Il est daté de Guizona ,1e l3 juin 
1837. En voicj les termes :

« Après quelques marches b la poursuite de l’ennemi, je 
parvins enfin à l’atteindre auprès de cette ville. Après an 
combat de quatre heures et à la suite d’une attaque générale 
sur toute la ligne , je vins à bout de le mettre dans une dé
route complète, et le poursuivis dans sa fuite jusqu'à 7 heures 
et demi du soir. Il avaif alors totalement dispar-u , et je fis 
replier mps troupes entièrement disséminées par l'effet de la 
poursuite. Je calcule la perte de l’ennemi à plus 2000 hommes, 
et il a laissé le djamp de bataille couvert d’armes et d’effots 
de toute espèce. La mienne doit se monter à environ 5oo 
hommes, hors de combat. J’ignore la directiou qu’a prise 
l’enuemi, mais il est à présumer par celle qu’il a suivie dans 
sa déroute qu’il s’est réfugié dans la montagne. » °

— Une pétition aux cortès , ayant pour but la conservation 
des fiieros de la Biscaye , a été rédigée « Bilbao.

CHRONIQUE JUDICIAIRE-
Ne me parlez pas de ces tapageurs qui, âpres avoir mis tout un 

quartier en révolution , tremblent, pleurent devant le tribunal, es.' 
saient,d’un ton cafard, de timides dénégations, font appel a tousles 
saints du paradis , et croient » par là se rendre favorables les arbitres 
de leur destinée : parlez- noi de Jean Louis Fromageot, l’un des aima
bles du port des Miranîionnes ; il a eu des. torts avec les sergens de 
ville , avec la garde municipale, avec la troupe de ligne ; il comprend 
parfaitement bien que c’est un compte à régler ayec daine justice, ij 
est résigné, et n’a , pour cela , rien perdu de sa philosophie et de sa 
bonne humeur.

Lorsque la voix de l’huissier l’invitç à venir prendre plaee sur le banc 
des prévenus , il arrive d un air riant et satisfait, d’un coup de main i| 
met en place ses deux-mèches de cheveux façonnées en fire-liouchons 
et que les dandys de la Maison Blanche appellent repentirs ou acroche* 
cœuri il met sous son bras sa casquette de loutre, et salue par trois fois 
en répondant : « Présent. »

— Vous êtes prévenu de tapage , de voies dé fait, de résistance envers 
la garde : envers les agens de l’autorité, et d’outrages par paioies, ges
tes ou menaces, envers un magistrat de lîordre administratif’dans 
l’eseicice de ses fonctions.

Excusez ! c'est à moi seul tous ces crimes!! ah ! c’est bien , excusez ! 
moh compté est Bon ! 1 -

S3 Y vu« ayçs battu im chiffonnier,



tt FöïJïrèÜE m%*m

'« — Le fait est nue c’est mal ; j’aurais dû respecter l homme au cache
mire d’osier ; mais pourquoi fait-il son modert-et son monsieur comme 
1 faut ? Règle générale faut pas ostiner les hommes qui a bu Le chif
fonier a eu des torts ; comme homme je te respecte ; comme chiffonnier, 
il a fait le fier !

— Les sereens de ville sont venus et vous les avez battus. _
— Accordé ! c’est pour les fois qu’ils m’ont corrigé , ce qui leur ar- 

-rive , voyez vous , plus souvent qu’à leur tour. Cotait une vieille dette.
ï)’ailleurs j’étais bu. .— Un sarde municipal est survenu , vous 1 avez jete par teiie.

_Accord’d, je ne dis pas ; mais faut avouer que ce guerrier était înli-
iïûraent pou solide sur ses jambes D’ailleurs j’étais bu.

«-On a été chercher la patrouille , et vous avez jete par terre un ca«
poral et un homme- . ,, . ,— Accordé 1 c’était des petits soldats, des tous petits, des soldats du 
-centre. Ils m’ont dit le lendemain qu’ils ne m’en voulaient pas .. D ailleurs 
j’étais bu.— Il a fallu huit hommes pour se rendre maître de vous et vous con
duit e au violon. .— Huit hommes, excusez ! Je croîs que vous me faites bonne mesure ; 
fallait donc que je fusse fameusement bu? Huit hommes .. Excusez.

Le commissaire de police a voulu vous interroger, et vous lui avez 
-adressé mille outrages. •

— Accordé ! accoMé ! accordé! C’est-il tout . Mon affaire est-elle 
dans le sac? Faites mon addition ; voyez mon compte et arrangez moi 
cela au plus juste. Jean-Louis , voyez-vous;l; est connu pour bon entant... 
hou enfant, mais, cruellement lichcur ! Voilà mon numéro. Je m en Jap- 
porte à vous. . c -

Le tribunal condamne le prévenu à quinze jours de prison et ib tr.
d’amende. , , ,Jean Louis, d’un air agréable. Ah! par exemple! Vous devriez me 
passer cela pour huit-jours ! vrai, .ça ne vaut que ça. Le vieux peie 
Coppel oui est nn malin et qui demeure dans la ni ai sou de lüuissier , 

face chez nous , m’avait dit que ça n’irait qu’a huit jours.
Le président. Le tribunal maintient soç jugement.

■Jean Louis..Accordé. {Gaz des Tribunaux.)

BELGÏQÜS-

BRUXELLES , UE 22 JUIN.
On assure que les chambres seront convoquées en ses-, 

Vion extraordinaire pour le io août prochain. •
_ S3. le généra Kioblet, qui avait été désigné , il y a pin- .

siears mois, à l’ambassade du Portugal, et dont le départ avait 
été différé., partira définitivement,dans les premiers .jours du 
mois prochain, pour Lisbonne.

;Bruxelles . 22 juin (trois heures.)—La stagnation la plus complète 
pèse sur l’actif espagnol ; il en a été aujourd'hui comme hier un seul 
cours a existé pendant toute la bourse : 21 3|4 argent 7[S papier,
point d'affaires. , ,, , , - .Pour les actions indigènes , c'est autre chose, celles de la Société 
de Mutualité ont continué à monter, elles ont atteint le prix de 108 
1|2 tics demandées, point de vendeurs; Société Générale, emission de
Paris (580 sans vendeurs ; Actions Réunies 101 5^8.

Anvers , deux heures. — Ardoiu 21 3jT cours , toujours calme.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.
Application du Tarif au transport des effets des voyageurs.

Le ministre des travaux publics ; , ,
Vu l’arrêté royal en date de ce jour, qui détermine le mode de trans

port des marchandises et autres objets par le chemin de ter, en fixant les
bases du tm if : . , .

Voulant pourvoir à l’exécution decet arrêté en eequi concerne leo ef-
fets des voyageurs,

Art 1er. A partir du premier juillet proéham , les bagages des 
voyageurs ne seront transportés gratuitement par le chemin de fer 
^ue jusqu’à concurrence d’un poids de vingt kilogrammes par .per-

‘TcR interdit aux employés de l’administra lion d’accorder aucune tolé- 
a an ce au delà d’un poids de vingt kilogrammes. . , . « ». • »

Tous les bagages excédant ce poids seront soumis a la taxe déterminée
par le tarif .suivant :

Art. 2. Les prix indiqués au tarif sont calculés pour cent kilogram
mes ; la somme à recevoir sera perçue de dix en dix kilogrammes ^ elle 
sera poitée à vingt centimes toutes les fois qu’elle se trouvera inférieure 
à ce taux.

Art, 3. Tous les bagages qui, sous un volume d un quart de metre 
cube, pèseront moins de cent kilogrammes et proportionnellement, 
seront taxés d’après leur dimension.

Le jyix fixé pour cent kilogrammes sera perçu pour chaque quart de, 
mètre xübé ; il sera calculé de seizième en seizième de mètre cube. ^

Art. *4. Les bagages qui ne porteront pas d’une maniéré suffisante 1 in 
dication du nom du voyageur auquel ils appartiennent et de la station 
ou il se rend , ainsi que ceux qui ne seraient pas embu lés dem a Mere à 
en garantir la conservation , pourront ne pas étte admis.

Art. 5. Provisoirement tout ballot , toute malle dont le poids excé
dera cent cinquante kilogrammes, pourra ne .pas être reçu

Art. 6, Tout paquet contenant des objets 'dont le transport serait 
dangereux, nuisible ou incommode. v pourra également être reiusé.

Art. 7. Tout voyageur qui remettra ‘ses bagages au bureau , au moins’ 
une demi'heurc avant son départ, recevra un bulletin ou une contre
marque, et ses bagages partiront, sous la responsabilité de.l’administra
tion, au plus tard en même temps que sa personne^

Tout voyageur dont les bagages ne seront pas remis au bureau, au 
moins une demi «heure avant son départ , ne pourra exiger de bulletin 
ou de contre marque, à moins qu’il ne consente à ce que ses bagages 
soient expédiés par le convoi qui suivra-le-.plus prochain.

Néanmoins, si ses “bagages pèsent moins de vingt kilogrammes , et 
s’il consent à ne pas recevoir de bulletin ou de contre-marque , ils par
tiront à ses risques et périls en même temps que sa personne.

Les bagages enregistiés ne seront délivrés au bureau de destination 
que contre la remise du bulletin .donné lors de leur réception , ou de 
la contre-marque.

Art. 8. Les objets dont la conservation exigera des soins extraordi
naires, pourront être transportés en vertu destructions particulières >. 
et moyennant un péage à déterminer selon les circonstances , mais dans 
les. limites du tarif.

Art. 9. Le présent arrêté sera affiché par extrait dans tous les bureaux 
des stations du chemin de fer ouverts au public.

Bruxelles, le 20 juin 1837. NOTHO MB.

LIEGE, LE 23 JUIN.
Parmi les ressorts que les partis ont mis en mouvement 

pour influencer les dernières élections,il en est-un dont ils 
se sont déjà servi avec quelque succès, et nous croyons que 
sa puissance est destinée à s’accroître dans un avenir peu rIoi- 
gué. Ce ressort, c’est l’esprit e'iroit de Idéalité, celui qu’on a 
nommé avec raisou l’esprit de clocher..Il a été autrefois bien 
fatal à la Belgique, où il avait constitué des communes puis
santes et une nationalité faible, qui , plusieurs fois, n’a pu 
résister an choc des événeinons. Une chose nous a étonné, ci 
élé de voir que c’est surtout à Bruxelles qu’ou en a appelé à 
l’égoïsme municipal ; car s’il est une localité où l’on devrait 
se défendre d'uu tel sentiment, c’est à coup sur dans la pre
mière ville du royaume. Du moment où il dominerait dans le 
pays, il n’y aurait bientôt plus de capitale.

Quant à nous, sans être des partisans exagérés de la cen
tralisation , nous pensons que, dans l’intérêt de la nationalité 
belge, il faut que le siège du gouvernement soit eutouré d'uu 
certain éclat, qui doit rayonner sur le pays tout entier ; c’est 
pour cela que les amis de notre nationalité ne doivent point 
se refuser à concourir, dans une certaine mesure, à la pros
périté de la capitale, où la nation vient, pour ainsi dire, se 
résumer. De son côté, la capitale doit étendre ses vues . avoir 
le Sentiment de sa posilibu ; elle ne s’appartient point exclusi
vement, elle appartient à tout le pays; l’esprit municipal ne 
doit rien être chez elle, c'est l’esprit national qui deit tout 
dominer. Ainsi,par exemple, la capitalea le devoir d’adopter; 
dans l’occasiou , toutes-les capacités du pays ; pour ce qui con- 
cerneles arts, a-t-elle une place de professeur à donner dansson 
Académie de Peinture ou de Musique, c’est là surtout que 
cette place doit appartenir au plus digne , qu’il soit de 
Bruxelles ou de Liège, 11 en doit être de même et à plus forte 
raison dans le domaine politique , car c’est principalement sous 
ce rapport quêtons, tant que nous sommes, nous devons nous 
montrer disposés à reconnaître la nécessité des sacrifices qui 
peuvent assurer l’existence d’une capitale. Mais , nous le répé
tons, si celle-ci venait à repousser les senthnens nationaux 
pour s’abandonner aux sentimens plus étroits de la com
mune, elle donnerait un Bien funeste exemple, et elle délie
rait en quelque sorte les autres viiles des obligations qui leur 
sont imposées par notre état politique, emers le siège du 
gouvernement.

En matière d’élection, la ville de Bruxelles nous semble 
donc faire chose convenable , en ne se montrant point exclu
sive,en ne bornant point ses choix à des citoyens nés dans 
ses mars, comme le recommandaient quelques-uns de nos 
confrères; c’est ainsi quelle doit montrer, d’une manière 
éclatante, qu’elle est la capitale du pays.

Nous verrions avec peine Bruxelles entrer dans la voie de 
1 égoïsme municipal, car alors, comme nous venons de l’ex 
primer, les autres villes ne tarderaient point à l’y suivre, et 
le lien fédératif, an lieu de se resserrer , se détendrait chaque 
jour davantage. Nous ne tarderions point, peut-être , à voir 
bientôt chaque localité réclamer la jouissance de quelques-uns 
des avantages assurés maintenant à la capitale. Pourquoi, 
dirait-on bientôt , pourquoi la ville de Liège n’aurait-elle 
point, dans son sein , l’administration de la guerre , qui serait 
placée à côté de la fonderie , dans l’un des sièges de la fabri
cation du fer? pourquoi le Hainaut, qui va devenir le centre 
des pins grands travaux, n'aurait-il pas l’administration des 
travaux publics? Anvers demanderait les beaux-arts: peut-être 
laisserait-on à Bruxelles les finances, à cause des banques. Il 
n’y a pas de prétention' absurde que ne puisse formuler l'é
goïsme de localité'.

VICE LEGISLATIF- — ANOMALIE SINGULIERE-
Le régime hollandais nous a légué une foule de lois dont 

les imperfections ont été signalées souvent par les publicistes 
et les jurisconsultes de notre pays. Au nombre de ces lois 
figurent spécialement celles qui ont un but fiscal. Plusieurs 
ont été abolies ou modifiées, mais les plus importantes sont 
restées en vigueur, telles quelles avaient été primitivement 
faites. Elles sont l'expression d’un système , auquel on n’a 
pas osé toucher jusqu'à présent , de crainte de bouleverser 
toute l’économie d'une législation , défectueuse , il est vrai, 
mais difficile à remplacer. Il y a pourtant de ces vices de 
détail qui auraient dû attirer l’atlentioa du législateur. Il y

a des dispositions tellement absurdes et contradictoires qu’on 
aurait dû les faire disparaître dès long temps du code d’un 
peuple civilisé. Le progrès des idées et des mœurs en a déjà 
fait justice:: espérons que bientôt, grâce à la tendance nou
velle de notre jurisprudence, la législature , à son tour, sanc
tionnera leur radiation définitive.

Une décision récente de la Cour de Liège vient de nous 
révéler une de ces anomalies bizarres dont un grand nombre 
de légistes ne soupçonnaient pas même l’existence. Notre in
tention n’est pas de critiquer l’arrêt ; car il est, selon nous, 
rigoureusement conforme à la loi. Mais il est bon de le faire 
connaître, afin que , dans la session parlementaire qui pro- 
bablement s'ouvrira sous peu de jours , on puisse remédier 
au mal qui résulterait inévitablement de là stricte application 
du texte de la loi sur laquelle il est fondé. Par arrêt du ai 
juin , cette’Cour, chambre des mises en accusation , a ren
voyé, devant les assises du Limbourg, deux individus pro
venus d’avoir tenté d’introduire eu fraude, sur le territoire 
belge , aux environs de Maastricht , une certaine quantité, 
de sel. Ces individus, ayant été antérieurement condamnés 
chacun à un emprisonnement pour contravention aux lois 
sur les douanes, se trouvaient en état de récidive , et deve
naient ainsi passibles d uu emprisonnement d un an à cinq 
ans, et de l’exposition au carcan, aux termes du § 2 de 
l’art. ao5 de la loi générale du 21 août 1822, La Cour a eu 
à examiner si celte loi se réfère à la définition de la tenta-, 
lire donnée par le code penal, ou si elle caractérise assez 
clairement ce qu’il faut entendre parce mot, pour qu’il soit 
inutile de recourir à la qualification légale du législateur de 
181 o. Comme la loi de 1822 n’explique point d’une manière bien 
précise ce qu’il faut entendre par tentative, la Cour a pensé 
qu’il fallait nécessairement recourir à l'art. 2 du code penal, 
d’autant plus que la-loi de l8tg ,sur les taxes municipales, 
rappelle expressément cette disposition , lorsqu’elle parle 
des tentatives de fraude. La chambre des mises en accusation 
a en conséquence annulle' l'ordonnance "de renvoi du tri* 
buual de Tongres, rendu contrairement au réquisitoire du 
ministère public , qui avait cru devoir définir la tentative 
eu se servant des termes mêmes de l’art. 2 du çode pénal.

Cette affaire ne tardera pas à soulever la question de sa
voir s’il est possible de maintenir une peine infamante', at
tachée à qn emprisonnement correctionnel, et coinminée con
tre un fait que l'opiuiou ne rangera jamais au nombre des 
crimes. Selon nous, il est d’autant plus necessaire de faire 
disparaître une anomalie aussi monstrueuse, qu'il ne faut ja
mais provoquer le jury à faire usage de son omnipotence, et 
à déclarer, contrairement à l’évidence, non constant un fait 
établi parles dispositions dos témoins, et souvent même par 
l’aveu des prévenus.iii on ne corrigeait pas au plutôt ce vice 
législatif, il sciait à craindre que le jury contractât l’h bituda 
de sortir du cercle de ses attributions, et de ne pas tenir 
assez religieusement compte des obligations que lui impose 
son serment.

Jusqu'à présent la disposition delà loi de [822, que nous 
•critiquons, a échappé à l’attention de nos législateurs. Il ny 
a rien d'étonuant à cela. C’est pour la première fois, depuis 
la révolution , qu'un tribunal belge est appelé à L’appliquer, 
Cependant,,!! est impossible qu'on ait complètement p. rdu le 
souvenir d’un fait scandaleux qui s’est passé daus une-de nos 
provinces, il y a dix ansu

Une pauvre femme avait été condamnée , par la cour d’ar- 
sises, à un an d’emprisonnement et au carcan, pour avoir 
introduit en fraude un litre de genièvre. Après la condamna
tion , les juges se joignirent à M. le procureur criminel pour 
solliciter la remise de la peine de l’exposition. Le roi Guil
laume fut inflexible. La final heureuse femme fut exposée et 
fit son heure de pilori. Pendant l'exécution, la force armée 
eut toule laqseiae du monde pour contenir la multitude, qui 
voulait aller détacher ia patiente. Une rixe s’engagea, et la 
maréchaussée aurait été' culbutée et chassée, sans l’arrivée d’un 
peloton de dragons, qui vint lui prêter main forte et refou
ler le peuple.

Nous savons qu’un pareil spectacle ne se renouvellera [dus, 
La clémence royale viendrait s’interposer à temps, entre la 
victime et le bourreau , si un arrêt de condamnation était 
.prononcé dans.des circonstances semblables. Mais il vaudrait 
assurément mieux que le remède se trouvât dans la loi ql!e 
dans la volonté toujours mobile et changeante de l'homme. 
Li religion du monarque le plus éclairé peut être trompee. 
On invoque parfois la nécessité de faire ce qu’on appelle un 
exemple , et on ne songe pas que c’est toujours au détriment 
d: la considération dont les lois ont besoin d être environ* 
nées, qu’une pareille expérience a beu. Ayons des lois douces 
et humaines z c’est la première des nécessités. Quan 1 011 aura 
satisfait sous ce rapport aux exigences de la morale et de 
l’opinion, qu’ou lais a sou cours à la justice, et nul ne s a* 
visera de S3 plaindre de ses rigueurs, et moins encore deles 
blâmer.

Il y a quelques jours, le Politique a annoncé que la statue 
en pierre de Grétry était sur le point d’être achevée. Nous 
apprenons aujourd'hui que (d. üeefs vient de mettre la der
nière main à cet exemplaire. Le célèbre sculpteur aura bien
tôt également terminé le modèle en plâtre du Rubens qui 
sera coulé en bronze etinaueuré à Anvers à l’époque où Liege
placera sur son piédestal le grand compositeur qu’elle s ho
nore d'avoir vu naître.

Voici un nouvel exemple de l instinct merveilleux des pi
geons..-Un amateur de Verviers avait envoyé et fait lâcher 
à Turin, en t83â, un certain nombre de pigeons. Un de 
ces voyageurs aîle's vient de rentrer au logis après cinq ans 
d’absenee.

Un service solennel a été célébré ce matin, à l’église pu- 
maire de St. Jacques , pour 1e repos de l aine de M. Clemen 
Joseph Pouplin , premier instituteur de l'établissement roya 
des sourds muets de cette ville.

La commission administrative de l’institut, les élèves e un 
grand nombre de personnes que cette solennité avaient a 1,



L’orchestre a exécuté une messe funèbre de Cherubini. 
M. le curé primaire de St Jacques, avec un désintéressement 

Rien digne d’éloges , a refusé de recevoir même le rembour
sement de ses frais. r

MM. les artistes de 1 orchestre ont refusé aussi tout paie-
ânent.

Cet empressement généreux prouve, mieux que ne le fe
raient tous les discours , 1 intérêt qu’on porte généralement 

notre institut de sourds-muets, et l’estime cm inspirait le 
défunt. 1 1

Le Courrier belge trouve la composition du personnel 
du conseil des mines très défectueuse. Parmi les membres 
dont il critique la nomination, il range M. De Leeuw, qui, 
dit-il, est avocat et cousin de M. De Theux. Le Courrier 
belge est très mal informé. M. De Leuw n’est ni avocat ni 
cousin de M. De Theux.

Le duc de Cumberland, comme nous l’avons dit hier, est 
devenu roi de Hanovre, par le décès du roi d’Angleterre; 
des ce moment cesse la vice-royauté du duc de Cambrighe. 
Le duc de Cumberland est parti de Londres pour aller pren
dre possession de son royaume; le peuple d’Angleterre le voit 
partir avec plaisir; nous lisons, en elfet, dans une correspond 
dance anglaise, ce qui suit :

« Le duc de Cumberland a dû plus que jamais s’apercevoir, 
parles sifflets et les buées, qui ont accompagné sa voiture, 
combien son nom est antipathique à la nation anglaise. Mal
gré la bonne volonté qu’il avait témoignée de rester eucore 
■quelques jours à Londres , il a été forcé par la réprobation gé
nérale , de fréter un bateau à vapeur , pour .aller le. plus fromp 
ternent possible , prendre 1 héritage de la couronne Ha.no- 
vrienne. »

Le Courrier français après avoir rapporté les bruits qui 
circulaient sur une nouvelle tentative contre la vie de Louis- 
Philippe, s’exprime en ces termes :

« Apres cé qui s’est passé depuis quelques années , on ne 
saurait blâmer l'autorité des mesures qu’elle* prises d’abord ; 
mais il faut espérer que quand les faits seront mieux éclaircis, 
ils parartront avoir peu de gravité. Il y a depuis l’amnistie 
un retoar. à la confiance , et aucun parti ne serait assez 
insensé aujourd hui pour vouloir en arrêter les bons effets : 
il serait trop certain d’attirer l’adnimadversion générale. »

Ce Journal general des Tribunaux rapporte le fait suivant 
qui s’est passé le jour du bal à l’hôtel de ville :

« Hier , à 1 entrée de l’Hotel de Ville , au milieu de la foule 
qui était considérable, se trouvaient Madame D,.., veuve d’un 
fiche négociant de la rue St.-Beuis, et sa fille. Elles suivaient 
fa queue, impatientes comme les autres, lorsqu’un jeune 
homme, parfaitement bien mis, s’est approché d’elles, et les 
saluant avec une exquise politesse, a offert de leur servir de 
■cavalier et de les faire entrer avant leur tour, à condition 
qu’elles permettraient qu’il entrât à la faveur de leur billet, qui 
valait pour trois personnes.

u M. D., heureuse de trouver un aimable cavalier qui veuille 
lui faire lés honneurs de l’Hotel de Ville, accepte son bras, 
et les trois visiteurs montent quatre à quatre le brillant es- 
calier. Le jeune homme, plein de petites attentions, conduit 
ces daines dans toutes les pièces, leur explique avec une 
^gràce parfaite les plus petits détails, s’extasie avec elles sur 
da beauté des tentures, la richesse des lambris, laTraîcheur 
des peintures.

« Madame D .. était enchantée ; mais voilà que, par mal
heur, deux daines se détachent d’un groupe, viennent vers 
4e jeune homme etséerient : Ab ! mon cousin, vous voilà, 
ce n est pas Lien de n’être pas venu nous prendre! Nous 
sommes seules ! Le cicerone s’excuse , quitte ses compa
gnes, et se laisse entrain-r par ses cousines. Mme. D.... 
se dépite un peu, mais bientôt consolée, elle continue sa 
promenade.

Eu passant devant une glace, elle jette un coup d’œil sur 
sa toilette et s’aperçoit que sa montre n’eat plus à sa cein
ture : pourtant elle l’avait quand elle est venue, elle l’avait 
quand, passant devant la première glace au brasdeson cava
lier, elle a jeté un regard coquet sur son costume auquel il 
ne manquait rien.

Elle était volée; elle court après le beau jeune homme, jette 
son signalement à qui veut l’entendre. Un grand brun des 
moustaches noires , un chapeau gris, une redingolte noire, 
une magnifique clnine d’or au cou, un lorguon dans l’œil 
gauche. La montre n’a pas été retrouvée.

La discussion du projet de loi sur la construction du 
chemin de fer île Paris à la frontière belge a été ajournée jus
qu’après la discussion des budgets, ce qui équivaut à un 
renvoi à la session procliainedes chambres françaises.

Tous les journaux français considèrent en effet ce renvoi, 
comme un ajournement indéfini, ou plutôt comme un refus 
de s’en occuper pendant la présente session. Ils sont loin 
d'approuver cette décision p voici comment s’exprime à cet 
égard le Journal des Débats :

« La discussion est épuisée, il ne restait à la Chambre qu'à 
fixer son ordre du jour sur les chemins de fer qui subiraient 
décidément l’épreuve du scrutin. Quatre petits chemins ont 
seuls obtenu grâce :

» Le chemin de fer de Bordeaux à la Teste;
» Celui dEpinac au canal du Centre;
» Celui de Mulhausen à Thann ;
»> Celui d’Alais à Beaucaire.
« La raison apparente de cette faveur , c’est que les quatre 

lignes que nous venons de nommer ont trouvé des entrepre
neurs qui se chargent d’exécuter , sans subvention. Quelques 
rêveurs avaient pu croire que le meilleur gouvernement 
n'est pas celui qui dépense le moins , mais celui qui dé
pense le mieux. Par assis et lever, la chambre a décrété 
aujourd'hui le contraire ; elle s’est montrée positive à sa 
manière.
. » Dans un des plateaux de la balance se trouvaient des 
jalousies de localités, quelques incertitudes de tracé, les 
arguties d’une controverse dite lumineuse sur le mode d’inter-
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vention; dans l’autre plateau se trouvaient des intérêts 
immenses pour nos relations avec les pays voisins , des rai
sons politiques d’un ordre élevé sur la diversion qui,devait 
résulter d’une grande activité imprimée aux travaux maté- 
riels. Le gouvernement demandait que le vole de la chambre 
entraînât complètement le plateau le plus lourd. La chambre 
ne l a pas voulu. Elle a jeté son vote dans le plateau qui était 
16 plus loin de terre.

» Après cette étrange décision; (a chambre a voté, pres
que sans discussion , les crédits supplémentaires, de 1837 
et une grande partie du budget du ministère des finances. »

L Emancipation termine ainsi un article sur la marche et le 
développement de notre industrie :
... * P^iLon en Belgique est on ne peut plus favorable ; 
l industrie nationale, grâce au principe de l’association des 
capitaux , a entrepris de grands et utiles travaux , mais dans de 
sagesliinites; l exploitation des mines, le développement sur une 
plus grande échelle des industries déjà existantes ont eu lieu : 
prochainement le défrichement de terres incultes, l’amélio
ration et le développement de grandes voies de communica
tion se feront sentir; jusqu’à ce jour au moins la production 
retenue dans ses bornes n'a amené ni encombrement dans les 
magasins, ni station dans les-ateliers, si le même esprit d’or
dre et de sagesse continue à régler toutes les opérations , la 
prospéiile'dont nous jouissons au milieu du malaise général 
ne s’arrêtera point. »

— Ou lit dans le Nouvelliste de Bruges:
* ^ouî *e oioude se rappelle que le président des Etats- 

Unis s attira l année dernière un violente explosion de blâme 
et de mécontentement dans son pays, pour_avoir voulu re- 
tireraux banques les fonds et le crédit que le gouvernement 
leur avait accordés. Les événements sont venus justiGer sa 
prévoyance. Il na fallu qu’une crise commerciale pour ren
verser toutes ces richesses de papier, tous ces châteaux de 
carton qui éblouissent les yeux tant que le prestige dure, 
tant qu on n’en approche pas de trop près pour examinersur 
quels fondements ils sont assis, et sur quelles réalités ils re
posent.

• En effet, ce sont des fortunes dont on peut dire qu’au 
tant en emporte les vent , aussitôt que la méfiance vient à 
souffler dessus. Et cependant beaucoup d'autres en sont là , 
particulièrement dansles pays constitutionnels, où l'on s'ha
bitue si paisiblement à prendre pour de la richesse nationale 
ces fausses créations de la finance, ces ’organisations de crédits 
et demprunts dont la subtilité échappe aux yeux du vulgaire. 
Tant que rien Devient déranger ce mécanisme obscur, et tra
hir le jeu des escamoteurs d’argent, tout va le mieux du 
monde. On croit nager dans l’opulence , et l’on ne s’aperçoit 
pas qu’on nage dans le vide. »

—Un arrête’ royal en date du îg juin autorise le conseil 
communal de Verviers,a accepter une somme de lo,ooofr., 
donnée par les demoiselles Lonhienne (Catherine Josephe et 
Elisabeth Hubertine), à la charge d’en affecter le revenu 
à I entretien de deux aveugles appartenant à la commune de 
Yerviers.

— L’avènement au trône de la reine Alexandrina-Victoria 
offre ce fait assez curieux, que trois trônes liés par un

traité d’alliance et de hautes questions politiques sont oc
cupés par des femmes: la reine d'Angleterre devient la 
protectrice des reines Isabelle II d’Espagne et dona Maria de 
Portogal. Ces trois,souveraines, par sympathie de sexe, s’en
tendront-elles pour débarrasser l'Europe des questions qui 
tiennent sou repos en suspens? A'aucune époque, pensons- 
nous, la capacité des femmes ne fut mise à pareille épreuve. 
Si elle sort triomphaDt-e , ce sera un puissant argument en 
faveur de l’admission du beau sexe au partage de toutes les 
fonctions publiques. (Mercure<)

— La Prusse a perdu, dit-on, 18 généraux dans le cou
rant de l’année 1837. Une grande batailla n’eût pas été plus 
meurtrière. Beaucoup d’entre eux étaient d’un âge avaucé ; 
et si la paix dont jouissent les peuples est aussi longue dans 
l’avenir que dans le passé, il serait fort possible que "l’Europe 
finit par n’avoir que des généraux qui ne connaîtraient la 
guerre que par théorie. (J. de Francfort.)

— Le jugement du juge de paix d'Assche , qui avail con
damné à 8 fr. d’amende le cabaretier de Coninck, a été con
firmé par le tribunal correctionnel de Bruxelles , prononçant 
sur l’appel du condamné. Le tribunal a admis par conséquent 
qu’on ne pouvait danser sans la permission du bourgmestre, 
dans toutes les communes ou les régleinens de police prescri
vent de demander cette autorisation. Oa se rappelle que cette 
affaire avait été plaidee il y a trois semaines.

JURISPRUDENCE.
FERMETURE DE BARRIERES. — PERMIS DE PORT D'ARMES.
La cour de Liège, chambre des appels de police correc

tionnelle, a prononcé dernièrement dans deux affaires, en 
consacrant des principes fort imporîans.

Elle a décidé d’abord que l’arrêté du mois de janvier 
i83x , qui autorise la députation des états à ordonner en 
temps de dégel, la fermeture des barrières ; est contraire à 
la loi du 29 floréal an io , en ce qu’il étend aux routes em
pierrées ce que cette loi n’avait déterminé qu’à l’égard des 
routes pavées.

Cet arrêt a confirmé un jugement du tribunal d’Arlon qui 
avait renvoyé un fermier de barrières traduit devant lui pour 
n’avoir pas fermé à la circulation sa barrière située sur une 
route empierrée.

Dans la seconde affaire , il s’agissait d’une contravention 
aux dispositions qui concernent les permis de port d’armes 
de chasse, il a été reconnu par l’arrêt de la cour, que le 
visa du ministre de l’intérieur n’est pas nécessaire pour la 
validité des permis, et que pour établir la contravention, il 
faut s’attacher an jour de la délivrance que font les gouver- 
neurs des provinces , et non à celui où la formalité du visa 
est accomplie.

MINES ET MINIÈRES .
La cour d’appel de Liège avait réformé un jugement du

tribunal de Verviers, qui maintenait en possession les extrac
teurs d’une minière de fer teinte de calamine, située à 
Oneux, commune de Theuxj, contre l’administration qui 
avait interdit cette minière : par arrêt du i6 de ce mois 
la cour de cassation vient de casser le jugement de Ta cour 
d appel et a renvoyé les parties devant le tribunal de Bru
xelles. Nous ferons connaître les considérans de cet arrêt qui 
est d une haute-importance pour l'avenir des minières de fer 

.des provinces de Liège et de Namur , et en particulier pour 
celles du district de Verviers , lesquelles contiennent toutes 
des parcelles de zinc, de plomb, du manganeze, ete. , etc. , 
et qui eussent pu à l'iustaut être interdites, en violation de 
la loi du il avril 1810, si la cour de cassation avait main
tenu la reformation du jugement de notre tribunal. (J, de V

VILLE DE LIÈGE.
Les courses de chevaux auront lieu, pour 1837 , les i5 et 

17 août prochaiu, chaque jour à deax heures de relevée.

Premier jour. — Course dite la Poule.
Prix : 000 francs, plus 100 francs à fournir par les concur- 

rens pour chaque cheval entrant en lice.
Course de chevaux du pays.

(Par celte denomination, on entend la race des chevaux: 
de trail).

Prix : iSa francs, plus 5 francs à fournir par les concur- 
rens pour chaque cheval entrant en lice.

Course de chevaux nés et élevés sur le continent.
Prix : i5oo francs, plus joo francsà fournir par les concur- 

reus pour chaque cheval entrant en lice.
Second jour. — Course de chevaux de toutes races.

Prix : 2Ûoofrancs, plus 100 francs à fournir par les concur» 
rens pour chaque cheval entrant en lice.
Course de chevaux de selle montés par le propriétaire ou un 

amateur.
Prix:Une selle anglaise avec bride et mors, plus i5 francs à 

fouinir par les coucurrens pour chaque cheval outrant 
en lice. 1

Course de chevaux de toutes races.
Prix : Un vase en vermeil, offert par les amateurs $3 

la ville».
Course de chevaux de toutes races étrangères nés cl élevés 

dans le pays.
Prix : i5oo francs, dont 5oo par la ville ,plus une somme 

que l’on espère obtenir, comme les années précédentes, de 
la société d encouragement pour l’amelioratiou'des races de 
chevaux et le développement des courses en Belgique.

Les concurrens devront également payer 100 francs 
pour chaque cheval entrant en lice, mais le second arrive 
retirera sa mise.

A dater du g août prochain , le terrain sera mis à | la dis
position des personnes qui veulent faire courir pour yl exercer 
leurs chevaux.

ETAT CIVIL DE LIEGE, »V 20 ms.
Naissances : 4 garçons 4 filles.

Décès : I garçon , I fille.
Du 2t. — Naissances: 3 garçons, t fille.

Décès : 2 garçons, 2 hommes , 2 femmes, savoir : P. Mouton âgé Je
70 ans , menuisier, rue Fragnée , époux de A. Ledent__J. H. y.
Dulac-Duruisseau , âgé de 29 ans, compositeur-typographe, rue Vo- 
here, célibataire. — M A. Philippe , âgée de »5 ans , sans profession 
rue Fragnée. M. J. J. Fréson , âgée de 18 ans , brodeuse , rue Bas« Rhieux.

r Du 22.
Naissances : 3 filles,

Maruses; 13 savoir : E, T. Schillings, emp., place St, Denis et J. V. 
Biget, sans prof,, rue Haute Sauvenière.—A. J. Ge rday, postillon à Ou trci
louxhe et M. J. P. Marcotty, sans profession. rue du ChanToiir._P. J,
Groven , marc, de bois et J. Jacob , sans profession , au pont des Arches] 
~C. Leieu, journalier, rue des mineurs, veuf de À. J. Gommert et M, 
C. Gezeny, sans profession, à Eupen.—E. J. Souka, sans profession à 
Scraing et M. T. Huck , sans profession , rue du Stockis —G. Lievegoet, 
tailleur , rue Hocheporte et M. Beckers , domestique, derrière le Palais! 
—N. Vichaud, journalier, faubourg St. Léonard et A J. Doupeye, jour
nalière, aux Tawes.—N. Maka, journalier, rue sur Meuse et A. G. Pa
quet. journalière, rue de Létuve.—H. J. Chaudier, journalier, fauhoun 
d’Amercœur et A. M. H. Nizet, sans profession, rue Pierreuse.—N, J. 
Dewandre , cordonnier, en Nass,aine et M. J- Massin , brodeuse , même 
rue. —L. Bailly, armurier, rue St. Nicolas enjGlain et M, Libert, journa
lière, même rue.—J. P. Laurent, sellier, rue de la Magdelaine et M. A. 
J. Brassine, sans profession , même rue—C. 1t. N. Vellut, directeur de 
houillieres , à St, Josse tenoode et H. M. J. G. Conraets, sans profession , 
rue des Clarisses. v

Décès , 2 garçons, I fille, 3 hommes, t femme, savoir : S. J. Charles, 
âgé de 77 ans, re!ieur,rue du Champion , veuf de M. E. Kintin. —G. 
Bury , âgé de 60 ans, Cartier, rue Sœurs de Hasques, veuf de A. 
lise.—E. Van Eester, âgé de 2l ans , caporal au 1er. régiment de ligne. 
—M. F. Fincau, âgée de 50 ans, sans professsion, rue Petite Tour, veuf 
de L. Vandenschilde.

AWWCMCBS.
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DIMANCHE PROCHAIN i

CHEZ LAURENT MOEST,

maison Nanette , a ans ,

On y trouvera toutes sortes de RAFRAICHISSEMENS 
BON YIN et HOUGARDE.

A CÉDER à des conditions très avantageuses UN ÉTABLIS 
SEMENT DE LINGERIES ET DE MODES, bien achalandé, 
situé au centre de la ville. Réponse cachetée au n° 806 . rue
Basse Sauvenièrs ( sous les lettres JL A. n36



LE POLITIQUE.

CHEZ MJVÏVÏEH ,
entrepreneur de vente,

RUE VELBRUCK,
Il sera Tendu lundi ■>« -'"in courant . UNE GRANDE11 sera venau iuuui , 26 juin courant , _ .>TT

QUANTITÉ DE MEUBLES ET EFFETS. Entr autres un W 
REAU EN CHÊNE, avec serrure d’un mètre 7-5 centimeties 
de larcueur , sur 75 centimètres de longueur.—Et une table , 
avec deux tiroirs fermant à clef, de i metre y5 cent.metres 
de longueur sur i mètre 20 centimètres de 1 arguer. Lotte 
table peut servir à tracer des plans ; plus une belle presse 1 e 
bureau.

A VENDRE UN JEUNE CHIEN
CANICHE blanc, de la plus grande beauté. — 
S’adresser à Hocheporte., n° 790. 'i04

EXTRAIT PRESCRIT PAR l’article 872 DU CODE 
DE PROCÉDURE CIVILE.

PAR ARRÊT DÉFINITIF du quinze jujn 1800 trente-sept, 
la cour d’appel de Liège, deuxième ol.ambre a mis 1 appel
lation et ce dont était appel à néant , Amendant a declm 
nue Jeanne CLOËS, ménagère, domiciliée a lu pi le , veuve 
de Wallhère MINET, sera et demeurera séparée ,1e corps et 
de biens d'avec Henri LEMPEREUR , son mari actuel , cul
tivateur , demeurant actuellement en la commune de Jîo.et , 
et a condamné celui ci aux dépens des deux instances.

Pour extrait conforme ; .
D. J. BERTRAND, avoué. 1190

A "VENDRE au n° 622 , rue Puits en Soek , VIEILLE 
CROISÉES, VITRINES , armoires , boiseries de boutique avec 
COMPTOIR, porcelaines, etc., etc. 1

VEOTE D’IMMEUBES-,
SITUÉS A FOURON LE COMTE.

LE LUNDI*3 quillet i837,à 10 heures du matin ch« le |r. 
Loneux à Fonron le Comte , en presence de M. le.JUGE DE 
PAIX DU CANTON DE DALHEM, et par le ministère de M 
PUîTHFT notaire à Warsage, les heritiers de la dame Re^y , 

.«PO..Ï m ESCHÊKES PUBLIQUES,

UNE MAISON , cour , grange , èta-

ii«« *irrr.n ivpp nrairie et plusieurs pièces de terre , le tout 
SITÜÉ DANS LA COMMUNE DE-FOURON LE COMTE, ex
cepté une terre qui est sous celle de Warsage , dune surface 

- totale d'un hectare 73 ares 8. centiares et demi.
S’adresser audit notaire pour voir les conditions de çeUe

vente.

EXTRAIT prescrit par l'article 872 du code
UE PROCÉDURE C1V1J.E.

Par .jugement rendu par le tribunal civil de premiere ms* 
lance séant à Liège, te quatorze juin mil huit cent trente ,se|) , 
Marie FAUSE, ménagère, demeurant à H ratai , a et| sépa
rée de corps et de biens d’avec Henri-Olivier DELS AUX , 
son mari, maçon , demeurant audit Herstal.

* Four extrait .contoriiie ,
BERTRAND. 1197

FAILLITE DE JOSEPH JAMHE.

Les syndics provisoires de la FAILLITE DE IQSILPHj 
J A MME, ci devant négociant a Liège, invitent les çr&ii. 
ciersdu Èifi i, à se réunir le mardi 27 juin, 'a 2 heures de relevée^ 
au local du tribunal de commerce séant h Liège, pour mur. 
rendre compte , en présence du juge commissaire , de état 
delà faillite , des formalités qui ont ete remplies, et des 
opérations qui ont eu lie«.; entendre egidement le fa,11, -, 
procèd e s’il y a lieu , è b dm concordat OU

,contrat a'union, et à la nommât,ou des syndics definitifs.
Liège, le ,6 juin 183?.
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MARDI ii JUILLET 1837 , ’a 9 heures du matin ,

£a Commision üe# impure#

DE LIEGE ,

EXPOSERA EN LOCATION ,
Dans la salle de ses séances , rue Féronstréa ,

POUR LU 24 JUIN 1 838,

EXTRAIT,
PAR EXPLOIT du 14 juin 1837 , A LA REQUÊTE de 

I ÉTAT BELGE poursuite et diligence de M. I e d.es
travaux publics; attendu qu’il doit être opéré UNE EMPRISE 
de trois ares vingt cinq centiares sur une parc. Ile de jardin 
et bâtimens, appartenant à Mathieu CHARD HOMME , fi!s, 
Gérard CHARD’HOMME, fils, Anne-Marie CHARD HOMME , 
Elisabeth CUARDHOVIVIE, à Anne Marie BEgTRA N Dr, veuve 
Gérard CHARD’HOiMME, Marie Catherine CHARD HOMME , 
épouse de Jean François CLOSSET , propriétaires, don.,cl.es 
à Lonci.. ; et Marie Joseph CHARD HOMME , épouse de Joseph 
ETIENNE , propriétaires , domiciliés à Ans, située dans la 
commune de Loiiciu. indiquée et figurée sous le n° 3 h» , 
section B, gu plan cadastral , qui a été depose l inspection 
des intéressés en exécution de la loi ; attendu que le requé 
rant n’a pu s'entendre avec les propriétaires sur 1rs indemni
tés qui peuvent être dues da chef de ladite emprise ; assigna
tion a été donnée auxdits sieurs et veuve Qliard homme , 
auxdits époux Closset et auxdits époux Rtienne , à compa
raître le premier juillet prochain à I audience cju tribunal 
civil de première instance, séant à Liège, ppur voir procéder 
au réglement des indemnités, et ordonner que le requérant 
sera envoyé en possession de la propriété prémentiOiioee. 

four extrait confirme ,
EMONTS', avoué. 117a

5_ ST. g 2
S g g'i. ? *

rs g ~ S »■ o- -Sp ï.» » 3
?-î "i' S 5 S U 2 » S"5 ~ a ’5 ? s"1

-• v v.îî£;.=
lÂ5ÿ5P»vt4;8
“ rs ï = ?? 1 Ls- 5 s 

3 2 S I s-3 3v»' 5 2ÜqT fl <3 X
3 S* •03 O- g .MO?1

B [t h
*3* N <3 B. ! p* CO»1 B"

“B -J 5m. n a v> .

.".»SS Sta* g| M-
s 3 -q S' g®C*1 2*g 8 » ® w J* 
ft o p % » 9pi-îii

unis

5 » —" B >2
S S

, sill 
i IriV

- « i g ft-
MO b} n ft> Ä f*■ c § s. 5 ^

|§g II

a. SJ, s*s
e® - _ CT 53 Q} S
•*£3 1 S s» C* ^ S. a. o
g1'-- »2.3 2.
H-» al s|

** „ o 3 S • s-ag 3 9.» 5 - g S-2r*
1 « g - ajM 5 S ” STS 

S S s-g-g13 S B î« « à 
nîîlal A e » « . n 8

BOURSES.
PARIS, LE 21 JUIN.

Cinq pour cent,
T rois pour cent , . 
Act de la B de Fr. 
N api. Cert. Falc. . 
Esp. Ardoin 1834.

108 80 
7? 80

'0000 00
96 50 
24 7lS

iF^p. D. dilF. s. ini. 
• l)t. pas. s int. 

Belgiq. Bippr. <832 
Banque de Belg. .

0 OjO 
.5 5|8 

101 3|8 
1390 00

3°i„, consolidés . .
B,el. ein. , 832 C. R. 
Holt. Dette active. 
Portugais, 5 p. c. .

Id. 3 p. c. ,

LONDRES, ï-e 20 juin.
91 3,8 || Espagne. Cortès.

100 3|4 
53 1(8 
4? 3q4 
29 0v0

PjHéiées.
Passives...............
Russie...............
Brésil. Emp. 1834.

22 3j4 
8 1 [8 
5 fj3 

000 ojo 
84 Ij4

AMSTERDAM," LE 21 juin.

MS#
EXTRAIT,

Près la porte d’Amercœur , rue Entre deux-Ponts, n» 780 ,
,,ar p. DUMONT. Pour mars 1 838, en CormUon 7 ares 

de JARDIN , par P. RENSON , 17 ares , de JARDIN , par 
L FÉRARD et 118 ares de Jardin , Pré et Houblomnere, par
J. BOURGUIGNON. ttm ati art,ph

MERCREDI i2 juillet en Cornillon , UN QUARIIER ,
tjo .5,5 tenu par C. JACOB. Sur le Dos Fauchon, 44 ares de
lardin par la venve P. PIRARD et à Bressoux 24 ares de
houblon nié re, par G. HENVaRT. _

JEUDI i3, UNE MAISON pres la porte St. Leonard, tenue 
nar N BERNARD. Dans la Chaussée St. Gilles, un Jardin et 
cabinet, par J. F. DÜFOIN ; un jardin et cabim t , par J. J. 
Gerin; et faubourg St. Léonard, 9 ares de jardin, par
J, J. Thonus. t) , .

VENDREDI l4 , 243 ares de terre sur ßouxbai., par 
J FRAIKIN; (08 ares de jardin , pré et terre, à Romsée, par
L. PARMENTIER. ■ R,a , v . T -

SAMEDI i5 pour le ipr mars i838, a Yoroux lez Liers,
3Jq ares de terre par 0|.er THONNART ; 57 ares, par la 
■veuve P. LECLERC, et 3a6 ares , par M. MASSART , et a 
■Vottem, 3.1 ares, par J. BROUVWIERE,

MARDI 18 juillet , à Liers, 44 ares , par D. V ilb-rs, ,20; 
.«e» par S. DUVIVIER et 92 ares, par la v- J.J BOUFFART,
«l h Milmorle , 44 art'®.’ Par N. PIETTE. nnssFN

MERCREDI Ig , a Yivegnis , loo ares, par J. L. DOSSEN ,
«I fclexhe Rliiis, d83 ares , par P. Darcis , 44 ares, par 
W. PETITJEAN , et ifya.ares, par J. N. MASSUE.

JEUDI ao , à Fexhe Slins, 109 ares, par M. VILLERS , 
33 ares, par la veuve J. P. PETITJEAN et 111 ares, par Ja 
Veuve N. SAUVEUR, et a Waroux , 628 ares , par T. DOUHA.

VENDREDI 21 , à Russen, 98 ures, pur W. MAGORS, à 
Seyne, i35 ares, par G. JANS, et 65 ares, par J. THEU- 
NÏSSEN, et à Eroael , 9 ares ’ Par M POISSE.

SAMEDI 22, a falle, 26 ares, par P. RaEDS, et a Milieu , 
56 ares, par P- HENROTTE, 67 o arts, par le même, et 78 
ares par G. WILDES«

MARDI a5 juillet, à Millen, 3i ares, par P. D. L1ESENS , 
39 ares , par M . LASSALLE , 187 ares, par P, Lu-sens et lSi
ares, par H.FROlDMONT. 1er 1 Frnrn

MERCREDI 26, à Millen , 38o ares , par la v L. LECOCQ ,
33i ares, par J. COENEGRAGT , et 333 ares, par .G. STAS- 
SEN, et à Looz , 5i ares , par M. VREYENS.

JEUDI 27, à Wonck, 61 ares, par N. Botly, 17 ares, par 
H. HENRY , 88 ares , par R. BECHET , et 3i ares , par 
P. SAUVAGE.

VENDREDI 28, à Wonck , 4g ares , par M. LACROIX , et 
Ù Olhée , 22 ares , par J. G. SPB1NGUEL , 3i ares , par 
L. LECREN 1ER , et 37 ares, par G. GOFFJN.

Et SAMEDI 29, à Malte, 44 ares • Par 3- NICOLAERS , 
32 ares, par la veuve M. CHRISTIANE , et à Awans, 87 ares, 
par la veuve O. Baré, et 65 ares;, par R. NOMERENGE.

S’adresser pour les conditions au bureau de la recette des 
dits hospices. 1199

PAR EXPLOIT du 14 juin 1837, à la REQUÊTE DE 
L’ÉTAT HELGE . poursuite et diligence de M- Ve Ministre 

des travaux publics; attendu qu'il doit être opère UNE 
EMPRISE de 25 centiares sur une parcelle de terre for
mant passage, appartenant à Elisabeth PONTHIER^, veuve 
de Henri MALAISE , Henri MALAISE, hls , Hubert MALAISE, 
fils Oda MALAISE, Marie-Joseph M AL AjSE, épouse de 
Joseph MALHERBE , propriétaires , domiciliés à Loncm, 
situee dans la commune de Loncm, indiquée et Uguree 
sous le n° 315 bis, section B, au plan cadastral qui a été 
déposé à l'inspection des intéressés en exécution de la Loi; 
attendu que le requérant n’a jm s’entendre avec les pro
priétaires sur les indemnités qui peuvent etre dues du 
chef de ladite emprise; assignation a été donnée a lain e 
veuve Malaise, auxdits S’L et Dlu?. Malaise et auxdits epoux 
Ma I lie I be à comparaître le 5 juillet prochain, à 1 audience 
du tribunal civil de lie. instance, séant à L'ége, pour voir 
piocéder an réglement des indemnités, et ordonner que le 
requérant se l’a envoyé eu possession de Je propriété prernen- 
tioiinée.

Pour extrait conforme :
JLM.ONTS, avoué. * *73

Hull. Rette acjtive. 
Dito 2 tq2. . . . .
Ritlérée............ ..
Billet de change 
Syndic, d’amort..

3 q2. .
Soc.decoinm. P.-B 

* nouvelle. 
Russie, H. et C". 5 

. <829,5

98 5;8 
52 Cf) 
il9ji28 

22 11(46 
92 0)0 
j?5 3[8 

174 7|8 
00 0(0 

403 ojo 
403 4q8

lnscr. au gr. livre. 
Ccrtifl. à Amst. . 
Fotogne. I. fl. l?00f. 
jLots tie ltd. 50 f. 
Espagne. R. Ard. 
Dito grd ......
Dette diflfêr. an.c.

nou.v. 
passive 

Autriche. Métal. 5

64 lj8 
00 tqo 

00.0 tqo 
n i q2 
22 b|l8
00 Oj 0 
8 5j8
7 318 
3 3,4 

99 4j4

Ahvf.rs. Det. aeliv.
» jDef. ditrér. 

Emp de 48 ntifi. . 
Holl. Dette active. 
Rente remboursab. 
Actbiche. Métalli. 
Lots de fl. 100. .

. de fl. 250.
1 de U. 500. 

Patoa. Lots fl. 300.
. fl. 500 

Brésil. E. à L 1834 
kspag. Emp. (834. 

D. dif. 1834. 
Dit. p. 1834 
Dette d;IF. ,

ANVERS, LE 22 JUIN
sirLKS. Cert. Falc. | 91 3,4
ktai-ro. Ley.1832.1 404 1,4

à An.1834.1 97 lj4
405 0|0 A 

45 0(0 A 
<00 3{4 et P, 

00
97 3|8 et P 

103 3(4 A 
(00
42< 1(2 P 
«79 0(0 

111 à 114 1Q 
(30 R4 et A 

84 3(4 
24 7(8 à|3|1 P

0 0|ù 1
0 0|0
1 q2

V
v
A

changes.

Amst.,c. jours. . . 
Rotterd., Idem . . 
Paris, -Idem . .

2. jnojs 
Load. pr Estr. c. j.

• 2 piois 
Hamp'^0 HB.c. j.

• 2 mois. 
BruxeUei e4 «and.

1(2 op av. 
3j8 ojo av 
1(8 av. 
5j8 o(o p. 
4C j 4jj 
40| 1(2 
35 1(4 
35 qi6 
4l4 «T P-

P

4

4

EXTRAIT.

COURS
Emp. Rotsch., . .

Fin cour, 
v 1836 , 4 >, . 
• Fin cour.

•Delte activ 2 4,(2. 
E. de la ville 1832 
De;tte active boll. 
Renté domaniale

BRUXELLES, le 23 juin.

PAR EXPLOIT du i5 juin 1837 , A LA REQUÊTE DE 
L’ÉTAT BELGE, poursuite et diligence de M. le Miwtjre des . -r^,^ doms

1 ;• ,, a ..i’ll doit être onéré UNE EMPRISE 1 Brésil 1834.travaux publics ; attendu qu il doit eue optie ono . Al,TRlrHF ï
[o Je 1 3 ares 90 centiares sur une parcelle de veig'G app u0ME ,»32
tenant à M. Charles DUBOIS , banquier , et à la dame sou 
épouse, née DESOER domiciliés à Liège, indiquée et Üguree 
sous le rO 258 , section A , au plan cadastrai qui a ete depose 
à l’inspection des intéressés eu execution de la loi ; 2 te to 
ares 20 centiares sur une parcelle de verger, appartenant 
aux mènes, indiquée et figurée sous Je n° 259, section A , 
audit plan cadastral ; 3° de ? ares sur me parcelle de verger , 
appartenant aux mêmes, indiquée et figurée sous le 11 2bo, 
section A , audit plan cadastral ; 4- de 29 ares 5o centiares 
sur une parcelle de pré, appartenant aux memes, indiquée 
.t figurée sous te 11» 3o6, section A, audit plan cadastral , 
lesquels immeubles squt t°!}s situés dans la commune e 
Bierset, attendu que le requérant n'a pu s’entendre avec 
les propriétaires sur les indemnités qui peuvent etre 1 u®s 
du chef de ladite emprise ; assignation a été donnée auxdits 
époux Dubois A comparaître le premier juillet prochain a 
l’audience du tribunal de première instance, séant a Liege , 
pour voir procéder au reglement des indemnités, et ou ou 
ner que le requérant sera envoyé en possession de la pro
priété prémeutiounée.

Pour extrait conforme,
EMONTS, avoue’, 1174

A LOUER UNE MAISON sise au Quai de la Sauyenière , 
N°9, près de )î> porte d’Avro^ , S’adresser Su bureau de cette 
feuille.

w était
Rome. 1832 
Naeles. Falconnet 

0 Banque Tav. 
port. Doua Maiia. 
Espas. Ard. 1834- 

v Fin cour.
» gros, pièces
• pr. 1 m. d. 1.
• différée 1834.
> > anc.
• dette passive.

CHANGES. 
Amst. et. jours. . 
Lond. et. jours. . 
Paris, et. jours. .

ACTIONS.
Act. Société Gén 
Act idi em. Par... 
Act. de la S. de C. 
Act. la B. de B. 
Act, C. Sam. et O.

100 5(8 
100 5(8 
9l 112 
91 4|2 
52 4(2 
98 0j0 
52 1(4 

97 «fil 
85 4(4

103 3iA
104 lj[4 
9? 0j0 
00 150 
00 (1(0 
21 7(8 
21 3jl 
00 0(0 
23 0(0

0 0(0 
0 0(0 
0 0j0

0(0
Oo
0(0

743 0(0 
1580 0(0 

130 3(4 
136 0(0 
(02 3j4

Act. des Ilauts-F 
Act.Rhaib. Flenu 
Act. Batl j. (onç.
Acf. Ch. H. et W 
Act. Cil. Sclessin . 
Act. Entr. Indust 
Act. Ch. Lev du F. 
Act. S. d'O.ugrée.

IAct. S Sars Loucli. 
Act.-C.be de ter. 
Act. S, de Vennes- 
Act. bat. à V. Anv. 
Act. S. St. Léopa. 
Act. S. Cliatelin.
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. ' VIENNE, le (3 juin.
(détalliques, 103 0j0.— Actions de la Banque, Ij75 ^1^'

MARCHE DE LIEGE bu 22 gute

Froment vieux, l’hectolitre., 
Seigle vieux, 1 ' id.
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